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Comité Social Economique Air Corsica – Aéroport Napoléon Bonaparte – BP 505 – 20186 Ajaccio cedex 2    

  Tel : 04 95 29 05 74/04 95 29 07 61 / Mail : cse@aircorsica.com 

 

Tampon de l’agence  

............................... 

.............................. 

.............................      A ................., le ...................................2024 

............................. 

 

 

Objet : Participation séjour agence 

 

 

Mme le secrétaire du CSE  

 

Je soussigné(e) M.................................   pour l’Agence.................................................................................. 

atteste que le salarié .................................................... Matricule …...  participe à un voyage, séjour, circuit 

(barrer les mentions inutiles) du .........................au ...................soit un total de ...... jours et ..........nuits. 

 

Prix total du séjour : 

Total à régler par le CSE : 650 € 

 

 

 

 

Merci de compléter ci-dessous les informations de votre RIB afin que le CSE procède au 

virement de sa participation. 
 

Organisme bancaire : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Titulaire du compte : …………………………………………………………………… 

IBAN : …………………………………………………… 

BIC : ……………………………………………………… 

 

 

 
La demande séjour agence peut être faite tous les 3 ans par le salarié et doit être communiquée au CSE au 

moins deux mois avant la date du départ.  

Le séjour doit comporter au moins 3 nuits passées en structure d’hébergement. 

Elle s’élève à 650 € pour le salarié qu’il voyage seul en couple ou en famille, et elle est remboursée au 

salarié au retour de son séjour. 

 

L’agence s’engage à prévenir le CSE si le salarié fait jouer son assurance annulation. 
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